
Fédération nationale du personnel de l’encadrement des sociétésde service Informatique, des Etudes, du Conseil et de l’Ingénierie35, rue du Faubourg Poissonnière 75009 PARIS
' 01 42 46 33 33 7 01 42 46 33 22courriel : contact@fieci-cgc.com - site Internet : www.fieci-cfecgc.org

Confédération Française de l’Encadrement - Confédération Générale des CadresConfédération Française de l’Encadrement - Confédération Générale des Cadres

Communiqué de presse – 09 octobre 2020
VEOLIA / SUEZLe Tribunal Judiciaire de Paris donne raison aux salariés

Notre Fédération se déclare pleinement satisfaite de l’Ordonnance enréféré rendue ce jour, le 9 octobre, par le Tribunal Judiciaire de Paris, auprofit du CSE de l’UES Suez, défendu par Me Valérie DOLIVET, et ausein duquel la FIECI CFE CGC est largement majoritaire, et du CSE del’Etablissement Suez Eau France Siège.
Nos adhérents, et donc LA FIECI, sont immédiatement concernés parcette décision.
Cette ordonnance a en effet ordonné, d’une part, la suspension del’opération résultant de l’offre d’acquisition par VEOLIA des actions deSUEZ détenues par ENGIE et l’OPA de VEOLIA sur SUEZ et, d’autrepart, la suspension des effets de la cession des 29,9 % des actionsdétenues par la société ENGIE au sein des sociétés du Groupe SUEZau bénéfice de la société VEOLIA, tant que les CSE concernés n’aurontpas été informés et consultés sur les décisions déjà prises et annoncéespubliquement par voie de presse par VEOLIA et ENGIE.
Et ce, alors même, que le Conseil d'administration d'ENGIE avait donné,lundi soir, son feu vert à la vente à Veolia de l'essentiel de saparticipation de près de 30% dans SUEZ.
Il s’agit d’une victoire sociale pour la FIECI. En imposant le respect destextes applicables, le Juge a souhaité que la voix des salariés soit iciconnue et identifiée.
Michel de la Force – Président


